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(54) Pince à sertir

(57) L’invention concerne une pince à sertir pour ser-
tir des profilés de différentes dimensions, comportant une
première mâchoire (1) pourvue d’une matrice (2) et une
seconde mâchoire (3) pourvue d’un outil de sertissage
(4) formé par un élément allongé pointu dont l’étendue
longitudinale définit une direction de travail (T). La pre-

mière mâchoire (1) comprend un corps de mâchoire (11)
avec une extrémité libre (13), l’extrémité libre (13) étant
pourvue de la matrice (2), et la première mâchoire (1)
s’étend vers l’extrémité libre (13) suivant une direction
(B) formant un angle (S) avec la direction de travail (T)
de l’outil de sertissage (4).
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Description

[0001] L’invention concerne une pince à sertir pour
sertir des profilés de différentes dimensions.
[0002] Lors de l’assemblage de profilés pour former
des ossatures de cloisons ou de tout autre type de sé-
paration entre deux espaces ou lorsque de tels profilés
doivent être assemblés pour former un cadre destiné à
recevoir des éléments de séparation en plaque ou en
panneau, le plaquiste a essentiellement deux possibilités
pour fixer les profilés les uns par rapport aux autres. La
première possibilité consiste à percer des trous dans les
profilés à assembler et d’y insérer des vis ou des rivets.
La seconde possibilité consiste à utiliser une pince à ser-
tir et d’obtenir ainsi un agrafage rapide et solide des pro-
filés les uns par rapport aux autres sans percement préa-
lable.
[0003] Cependant, avec les pinces à sertir utilisées
jusqu’à maintenant, le choix des positionnements des
sertissages est limité.
[0004] En effet, les profilés utilisés habituellement pour
former des ossatures de cloisons ou de séparations,
comportent au moins des profilés en U destinés à former
des rails disposés par exemple sur le sol et au plafond
d’un espace dans lequel une cloison doit être érigée,
ainsi que des profilés en L destinés à former des mon-
tants disposés entre les rails du sol et ceux du plafond.
[0005] Des profilés pareils sont également utilisés
pour former des ossatures de doublages de murs. Ces
ossatures correspondent essentiellement à celles des
cloisons ou séparations, à l’exception de leur faible dis-
tance du mur à doubler. Cette faible distance ne change
pas le principe d’assemblage des profilés, mais constitue
une contrainte d’accès pour la pince à sertir.
[0006] Lorsque l’ossature est posée sur un mur destiné
à recevoir des panneaux de parement, le sertissage des
montants sur les rails en U peut être effectué dans celui
des deux côtés du profilé en U situé du côté du mur, afin
que le côté opposé du profilé en U, orienté vers la pièce,
conserve un aspect intact.
[0007] Toutefois, pour accéder au côté arrière du pro-
filé en U, pour y effectuer le sertissage, le profilé à sertir
doit être suffisamment petit, par rapport à l’espace libre
derrière le profilé, pour pouvoir faire passer une mâchoire
d’une pince pas très grande entre le mur et le rail. En
même temps, les dimensions de la pince doivent être
telles que l’autre mâchoire de la pince puisse être intro-
duite entre les deux côtés du profilé en U afin de pouvoir
y effectuer le sertissage.
[0008] Lorsque, par contre, le montant est un profilé
en U disposé dans les rails de manière que la partie mé-
diane du profilé en U soit tournée vers un côté ou vers
l’autre de la cloison à ériger, il s’agit de pouvoir placer la
pince à sertir de façon que l’une des deux mâchoires de
la pince à sertir puisse pénétrer au fond du profilé en U
du montant et que l’autre mâchoire puisse se poser sur
le côté correspondant du rail. Un tel sertissage est sans
problème lorsque le profilé en U formant le montant n’est

pas très profond ou lorsqu’il y a assez de place derrière
le profilé pour y faire passer une pince à sertir avec les
dimensions appropriées des mâchoires.
[0009] Mais lorsque le plaquiste rencontre une telle
disposition des profilés sur une ossature disposée sur
un mur, il y a généralement très peu de place derrière
les profilés. En conséquence, une pince dont les mâchoi-
res ont des grandes dimensions et qui pourraient donc
convenir au sertissage des grands profilés, ne pourrait
pas passer derrière les profilés.
[0010] En contrepartie, lorsqu’il s’agit de sertir des pro-
filés de faibles dimensions, il n’y a généralement pas la
place nécessaire ni autour des profilés, ni à l’intérieur de
ceux-ci, pour qu’une pince à sertir ayant des mâchoires
à grandes dimensions puisse être insérée.
[0011] Le but de l’invention est donc de proposer une
pince à sertir qui puisse être utilisée pour sertir des pro-
filés de différentes dimensions et cela, de préférence,
aussi dans différentes positions de montage des profilés.
[0012] Le but de l’invention est atteint avec une pince
à sertir pour sertir des profilés de différentes dimensions,
comportant une première mâchoire pourvue d’une ma-
trice et une seconde mâchoire pourvue d’un outil de ser-
tissage formé par un élément allongé pointu dont l’éten-
due longitudinale définit une direction de travail, les pre-
mière et seconde mâchoires étant articulées entre elles
sur un premier axe leur permettant d’être pivotées entre
une position ouverte pour être engagées sur un profilé à
sertir et une position fermée à la fin du sertissage, ainsi
qu’une première branche et une seconde branche arti-
culées entre elles sur un deuxième axe et articulées avec
les mâchoires sur un troisième et un quatrième axes dis-
posés respectivement sur la première mâchoire et sur la
seconde mâchoire leur permettant de faire pivoter les
mâchoires entre la position ouverte et la position fermée.
[0013] Selon l’invention, la première mâchoire com-
prend un corps de mâchoire logeant le premier et le troi-
sième axes, et un bras prolongeant le corps de mâchoire
vers une extrémité libre de la première mâchoire, l’extré-
mité libre étant pourvue de la matrice, et en ce que le
bras s’étend suivant une direction formant un angle avec
la direction de travail de l’outil de sertissage.
[0014] Une telle pince multiprofilés de l’invention se
distingue des pinces à sertir utilisées jusqu’à maintenant
par le fait que les parties des mâchoires qui sont pour-
vues respectivement d’une matrice et d’un outil de ser-
tissage, ne sont plus alignées l’une sur l’autre, mais for-
ment entre elles un angle. Cet angle est obtenu en con-
formant une des deux mâchoires de la pince à sertir de
l’invention de façon qu’une partie au moins de la mâchoi-
re pourvue de la matrice s’étende en biais par rapport à
une direction de travail correspondant à l’étendue longi-
tudinale de l’outil. Cet angle entre la direction d’étendue
longitudinale du bras et la direction de travail de l’outil de
sertissage varie suivant la position précise entre la posi-
tion ouverte et la position fermée des mâchoires de la
pince.
[0015] Pour des raisons pratiques d’utilisation, ce sera
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généralement la mâchoire pourvue de la matrice qui
s’étendra en biais par rapport à la direction de travail de
l’outil lorsque la pince est en position fermée. La mâchoi-
re pourvue de l’outil s’étendra essentiellement transver-
salement par rapport à la direction de travail de l’outil.
[0016] Par ailleurs, les première et seconde mâchoires
de la pince à sertir de l’invention sont des pièces indivi-
duelles montées pivotantes aussi bien l’une par rapport
à l’autre que par rapport aux branches de la pince par
lesquelles la pince est actionnée.
[0017] Afin d’obtenir une démultiplication du mouve-
ment angulaire des branches de la pince lors de son uti-
lisation, les premier à quatrième axes sont disposés l’un
par rapport à l’autre de manière que les distances entre
le premier axe et respectivement le troisième et le qua-
trième axes sont supérieures aux distances entre le
deuxième axe et respectivement le troisième et le qua-
trième axes.
[0018] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
les premier à quatrième axes sont disposés l’un par rap-
port à l’autre de manière à définir les quatre coins d’un
quadrilatère asymétrique quelle que soit la position des
mâchoires.
[0019] Avantageusement, la première et la seconde
mâchoires sont pourvues chacune d’un bord d’appui, les
bords d’appui leur servant à un appui réciproque des
deux mâchoires l’une sur l’autre lorsqu’elles sont en po-
sition fermée.
[0020] La présente invention concerne également les
caractéristiques ci-après considérées isolément ou selon
toute combinaison techniquement possible :

- la matrice est formée en une seule pièce avec le
bras de la première mâchoire ;

- l’outil de sertissage est une pièce rapportée à la se-
conde mâchoire ;

- l’outil de sertissage est une pièce interchangeable
fixée sur la seconde mâchoire par au moins un
boulon ;

- l’outil de sertissage est une pièce interchangeable
fixée sur la seconde mâchoire par un boulon et une
goupille ;

- la seconde mâchoire est au moins partiellement fen-
due à l’endroit où est fixé l’outil de sertissage, de
manière que l’outil soit tenu dans la fente ;

- la seconde branche est pourvue d’une partie proé-
minente orientée vers la première branche et s’ame-
nuisant vers celle-ci.
Les dispositions de l’invention selon lesquelles une
partie de la mâchoire pourvue d’une matrice forme
un angle avec la direction de travail de l’outil de ser-
tissage, permettent d’introduire cette mâchoire à l’in-
térieur d’un profilé à partir d’un côté ou de l’autre de
celui-ci et ne nécessitent plus de l’introduire dans
l’alignement de la direction de travail de l’outil de
sertissage, comme cela est le cas des pinces à sertir
utilisées jusqu’à maintenant.
Les dispositions de l’invention permettent ainsi d’in-

troduire l’outil dans un profilé à sertir, même lorsqu’il
n’y a pas beaucoup de place derrière le profilé, et
d’effectuer en plus, lors de l’introduction de la mâ-
choire à l’intérieur d’un profilé à sertir, un mouvement
en courbe, non nécessairement en arc de cercle,
jusqu’à ce que l’extrémité libre de la mâchoire pour-
vue d’une matrice puisse prendre appui à l’intérieur
du profilé. Afin de pouvoir exploiter ces dispositions
de l’invention pleinement, les deux branches de la
pince à sertir de l’invention sont disposées par rap-
port aux deux mâchoires de manière que

- lorsque la pince est entièrement fermée, les deux
branches sont orientées de manière à former avec
une ligne transversale passant le long le dos de la
première mâchoire, par rapport à la direction de tra-
vail de l’outil de sertissage, un angle orienté vers le
même côté de cette ligne transversale que la secon-
de mâchoire ;

- lorsque la pince est entièrement ouverte, la première
branche se trouve partiellement de l’autre côté de
ladite ligne transversale, vue par rapport à la secon-
de mâchoire, mais ne se trouve en tout cas aucune-
ment au-delà de la ligne marquant la direction sui-
vant laquelle le bras de la première mâchoire
s’étend ;

- lorsque la pince commence à se fermer, la première
branche retourne très vite entièrement du même cô-
té de ladite ligne transversale que celui duquel se
trouvent la seconde branche et les mâchoires.

[0021] Grâce à cette disposition des branches par rap-
port aux mâchoires, il est assuré que le plaquiste puisse
insérer la pince derrière un profilé, et ensuite à l’intérieur
de celui-ci, pour le mettre en position de sertissage et
que, pendant ce mouvement en courbe, la position de la
première branche ne le gêne pas dans l’exécution de ce
mouvement en courbe.
[0022] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront de la description ci-après
d’un mode de réalisation de la pince de l’invention, cette
description étant faite en référence aux dessins dans
lesquels :

- la figure 1 montre une pince de l’invention en position
fermée,

- la figure 2 montre la pince de l’invention en une po-
sition intermédiaire,

- la figure 3 montre la pince de l’invention en position
ouverte et

- la figure 4 montre une coupe transversale IV-IV de
la figure 1.

[0023] La figure 1 montre, en une vue latérale, une
pince suivant l’invention avec des mâchoires entière-
ment fermées. Cette figure montre également les diffé-
rentes directions et orientations évoquées plus haut qui
contribuent à caractériser la pince de l’invention.
[0024] La pince représentée sur la figure 1 comporte
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une première mâchoire 1 pourvue d’une matrice 2 et une
seconde mâchoire 3 pourvue d’un outil de sertissage 4
formé par un élément allongé pointu dont l’étendue lon-
gitudinale définit une direction de travail T. Les première
et seconde mâchoires 1, 3 sont articulées entre elles sur
un premier axe 5 leur permettant d’être pivotées entre
une position ouverte pour être engagées sur un profilé à
sertir et une position fermée à la fin du sertissage, ainsi
qu’une première branche 6 et une seconde branche 7
articulées entre elles sur un deuxième axe 8 et articulées
avec les mâchoires 1, 3 sur un troisième 9 et un quatrième
10 axes disposés respectivement sur la première mâ-
choire 1 et sur la seconde mâchoire 3 leur permettant de
faire pivoter les mâchoires 1, 3 entre la position ouverte
et la position fermée.
[0025] La première mâchoire 1 comprend un corps de
mâchoire 11 logeant le premier et le troisième axes 5, 9
et un bras 12 prolongeant le corps de mâchoire 11 vers
une extrémité libre 13 de la première mâchoire 1, l’ex-
trémité libre 13 étant pourvue de la matrice 2. Le bras 12
s’étend suivant une direction B formant un angle S avec
la direction de travail T de l’outil de sertissage 4.
[0026] Les premier à quatrième axes 5, 8, 9, 10 sont
disposés l’un par rapport à l’autre de manière que les
distances entre le premier axe 5 et respectivement le
troisième axe 9 et le quatrième axe 10 sont supérieures
aux distances entre le deuxième axe 8 et respectivement
le troisième axe 9 et le quatrième axe 10.
[0027] La première et la seconde mâchoires 1, 3 sont
pourvues chacune d’un bord d’appui 14, 15. Ces bords
servent à un appui réciproque des deux mâchoires 1, 3,
l’une sur l’autre, lorsqu’elles sont en position fermée.
[0028] Les quatre axes 5 et 8 à 10 sont réalisés ici
sous la forme de boulons, c’est-à-dire par des vis à tête
hexagonale traversant les branches et/ou les mâchoires
et comportant à leurs extrémités opposées aux têtes de
vis, des écrous auto-bloquants.
[0029] La forme courbée de la seconde branche 7 est
choisie de manière à obtenir, pendant une opération de
sertissage, assez vite un rapprochement suffisant des
deux branches 6, 7 pour permettre au plaquiste de ma-
nipuler la pince avec une seule main. A partir de ce mo-
ment, aussi grâce à un choix approprié des positions des
quatre axes 5 et 8 à 10, le plaquiste peut exercer une
force suffisamment grande avec une seule main pour
obtenir un sertissage correct.
[0030] Les extrémités libres des première et seconde
branches 6, 7 sont pourvues chacune d’une poignée en
plastique M1, M2. Ces poignées sont conformées de ma-
nière à assurer une manipulation sûre de la pince par le
plaquiste lors des travaux de sertissage. Elles sont réa-
lisées en matière plastique.
[0031] Une des deux branches de la pince, ici la bran-
che 7, est avantageusement pourvue d’une partie 19 pro-
éminente orientée vers la première branche 6 et s’ame-
nuisant vers celle-ci. Ce détail est représenté sur la figure
4 qui est une coupe transversale indiquée sur la figure 1
par une ligne de coupe IV-IV passant transversalement

à travers la première branche 6 et la seconde branche
7. Ce détail de conception évite au plaquiste, lorsqu’il
s’approche de la fin du mouvement de sertissage et no-
tamment lorsqu’il manipule la pince à sertir d’une seule
main, de se blesser à la main par pincement.
[0032] La figure 2 montre, en une vue en perspective,
les mâchoires 1, 3 de la pince en position entrouverte et
le début des branches 6, 7. Cette figure montre en détail
que la matrice 2 est formée en une seule pièce avec le
bras 12 de la première mâchoire 1 et que l’outil de ser-
tissage 4 est une pièce rapportée à la seconde mâchoire
3. Plus précisément, l’outil de sertissage 4 est ici une
pièce interchangeable fixée sur la seconde mâchoire 3
par un boulon 16 et une goupille 17. La seconde mâchoire
3 est partiellement fendue à un endroit 18 où est fixé
l’outil de sertissage 4, de manière que l’outil 4 soit tenu
à l’extrémité libre de la mâchoire 3 dans la fente 18.
[0033] La figure 3 montre les mâchoires et le début
des branches de la pince de l’invention en état entière-
ment ouvert. La figure 3 montre également quelques po-
sitions intermédiaires de l’outil 4 entre la position entiè-
rement ouverte des mâchoires et leur position fermée,
que la seconde mâchoire 3 et notamment donc l’outil 4
se meut par rapport à la première mâchoire 1 sur une
courbe C.
[0034] Par ailleurs, les dessins montrent, notamment
lorsque l’on compare la figure 1, qui montre la pince de
l’invention en position entièrement fermée, avec la figure
3, qui montre la pince de l’invention en position entière-
ment ouverte, que les quatre axes 5, 8, 9 et 10 sont dis-
posés l’un par rapport à l’autre de manière à définir les
quatre coins d’un quadrilatère asymétrique, quelle que
soit la position des mâchoires. La figure 2 montre cela
également, mais moins clairement en raison de la pers-
pective.

Revendications

1. Pince à sertir pour sertir des profilés de différentes
dimensions, comportant une première mâchoire (1)
pourvue d’une matrice (2) et une seconde mâchoire
(3) pourvue d’un outil de sertissage (4) formé par un
élément allongé pointu dont l’étendue longitudinale
définit une direction de travail (T), les première et
seconde mâchoires (1, 3) étant articulées entre elles
sur un premier axe (5) leur permettant d’être pivotées
entre une position ouverte pour être engagées sur
un profilé à sertir et une position fermée à la fin du
sertissage, ainsi qu’une première branche (6) et une
seconde branche (7) articulées entre elles sur un
deuxième axe (8) et articulées avec les mâchoires
(1, 3) sur un troisième (9) et un quatrième (10) axes
disposés respectivement sur la première mâchoire
(1) et sur la seconde mâchoire (3) leur permettant
de faire pivoter les mâchoires (1, 3) entre la position
ouverte et la position fermée, la première mâchoire
(1) comprenant un corps de mâchoire (11) logeant
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le premier (5) et le troisième (9) axes, et un bras (12)
prolongeant le corps de mâchoire (11) vers une ex-
trémité libre (13) de la première mâchoire (1), l’ex-
trémité libre (13) étant pourvue de la matrice (2),
caractérisé en ce que le bras (12) s’étend en biais
par rapport à la direction de travail (T) de l’outil de
sertissage (4).

2. Pince selon la revendication 1, caractérisée en ce
que la première (1) et la seconde (3) mâchoires sont
pourvues chacune d’un bord d’appui (14, 15), les
bords d’appui (14, 15) leur servant à un appui réci-
proque des deux mâchoires (1, 3) l’une sur l’autre
lorsqu’elles sont en position fermée.

3. Pince selon la revendication 1 ou 2, caractérisée
en ce que les premier à quatrième axes (5, 8, 9, 10)
sont disposés l’un par rapport à l’autre de manière
que les distances entre le premier axe (5) et respec-
tivement le troisième (9) et le quatrième (10) axes
sont supérieures aux distances entre le deuxième
axe (8) et respectivement le troisième (9) et le qua-
trième (10) axes.

4. Pince selon la revendication 1 ou 2, caractérisée
en ce que les premier à quatrième axes (5, 8, 9, 10)
sont disposés l’un par rapport à l’autre de manière
à définir les quatre coins d’un quadrilatère asymétri-
que quelle que soit la position des mâchoires (1, 3).

5. Pince selon l’une quelconque des revendications 1
à 4, caractérisée en ce que la matrice (2) est formée
en une seule pièce avec le bras (12) de la première
mâchoire (1).

6. Pince selon l’une quelconque des revendications 1
à 5, caractérisée en ce que l’outil de sertissage (4)
est une pièce rapportée à la seconde mâchoire (3).

7. Pince selon l’une quelconque des revendications 1
à 5, caractérisée en ce que l’outil de sertissage (4)
est une pièce interchangeable fixée sur la seconde
mâchoire (3) par au moins un boulon (16).

8. Pince selon l’une quelconque des revendications 1
à 5, caractérisée en ce que l’outil de sertissage (4)
est une pièce interchangeable fixée sur la seconde
mâchoire (3) par un boulon (16) et une goupille (17).

9. Pince selon l’une quelconque des revendications 6
à 8, caractérisée en ce que la seconde mâchoire
(3) est au moins partiellement fendue à l’endroit (18)
où est fixé l’outil de sertissage (4), de manière que
l’outil (4) soit tenu dans la fente (18).

10. Pince selon l’une quelconque des revendications 1
à 9, caractérisée en ce que la seconde branche (7)
est pourvue d’une partie (19) proéminente orientée

vers la première branche (6) et s’amenuisant vers
celle-ci (6).
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